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Les annexes ne sont pas indispensables à la compréhension du dossier puisque les éléments 

de calendrier, résultats, analyses, impacts et mesures sont repris dans le dossier, de manière 

synthétique. Les annexes ne sont donc présentes qu’à titre informatif, pour obtenir des 

compléments d’information. Des reports à l’annexe de l’étude d’impact ont été insérés dans le 

document. 

La structure du dossier s’appuie sur le document MEDDE/DEB. Paris – 2012, Guide « Espèces 

protégées, aménagements et infrastructures » et respecte la structure proposée. 

 

Le but est d’être synthétique sachant que l’étude d’impact reste disponible pour avoir plus de 

détails. Effectivement, a l’instar de l’avifaune pour laquelle nous n’avons pas remis le détail 

des observations par passage, nous avons procédé de la même manière pour la flore et les 

habitats en s’attachant à présenter la cartographie des habitats et les enjeux associés. 

Dans le diagnostic de l’état initial du site, on retrouve des relevés d’espèces par habitat ainsi 

qu’une description de l’habitat de la page 56 à 64 de l’annexe XIV qui permettent d’aboutir sur 

les enjeux établis. 

 

Les dates de prospection de la flore et des habitats sont présentées en page 98 et rappelées 

ci-après. 

Des relevés ont bien été réalisés en mars, avril et mai, permettant donc d’identifier les 

thérophytes.  



Des relevés ont été réalisés dans chaque habitat, permettant, entre autres, d’identifier l’habitat 

« Pelouses subatlantiques sur sables silicocalcaires à calcaires ». Cela indique donc que la 

flore psammophile a été recherchée, au même titre que l’ensemble des autres espèces. 

  

Un passage de prospection a bien été réalisé le 17 septembre 2021 afin d’étudier la migration 

postnuptiale et les résultats sont bien présentés en page 108 du dossier. 

 

L’étude de la flore et des habitats a fait l’objet de relevés qui sont similaires pour toute étude 

d’impact et jugés suffisants ici par l’autorité environnementale. L’étude d’impact apporte des 

précisions sur chaque habitat via une description en Annexe XIV, de la page 56 à 64, y compris 

concernant les alliances. 

A noter que l’habitat forestier dans lequel est présent le Robinier faux-acacia est évité par 

l’implantation de la centrale. Ainsi aucun impact n’aura lieu sur cet habitat. 

Enfin, puisque l’habitat « Pelouses subatlantiques sur sables silicocalcaires à calcaires » a 

bien pu être identifié, il n’y a pas de raison que des ilots de pelouse psammophile n’aient pas 

été identifiés au même titre. 

 



Voici ci-dessous l’état du site en 1996 :  

 

Il s’implante sur un terrain agricole cultivé dans les années 50 qui a connu peu de 

changements jusqu’en 1984. À partir de 1985 débute l’activité de carrière à ciel ouvert dite du 

Moulin à vent, qui réalisait du broyage et recyclage de matériaux issus de roches 

alluvionnaires. Le site fut enfin reconverti en centre de stockage de déchets inertes par la 

société BRM à l’époque et à fait l’objet d’un dossier de cessation d’activité qui a été déposé le 

31/08/2004. Cette exploitation a été définitivement fermée le 12 mai 2005, date à partir de 

laquelle le terrain a été laissé en friche arbustive. 

L’ensemble de la zone d’implantation était donc concernée par l’activité et a subi des 

transformations jusqu’en 2005.  

Considérant que le site a été reconverti en centre de stockage de déchets inertes qui implique 

une remise en état par la suite, la géologie est ici peu pertinente. 



 

Les calendriers et protocoles ont été ajoutés dans le dossier pour chaque taxon pour faciliter 

la lecture. 

Trois listes rouges ont été publiées avant le dépôt du dossier : la liste rouge concernant les 

amphibiens, celle concernant les odonates et enfin concernant les reptiles. Les statuts des 

reptiles dont la nouvelle liste rouge a été publiée en septembre 2023 ont été mis à jour. Aucun 

amphibien ou odonate n’a été recensé. 

 

Une étude pédologique a bien été menée et déjà présentée dans l’annexe XIV de la page 48 

à 52. Aucune zone humide n’a été mise en évidence au sein de la zone d’implantation 

potentielle, que ce soit d’un point de vue floristique ou pédologique. Ces éléments n’ont donc 

pas été repris dans le dossier. 

Les éléments concernant la trame bleue qui passe au sud de la zone d’implantation sont 

indiqués en page 82 du dossier. Aucune zone humide n’est présente dans la zone 

d’implantation potentielle et cette dernière ne présente aucune fonctionnalité importante en 

termes de trame aquatique.  

 



 

Un grand nombre d’espèces de chiroptères étroitement liées aux boisements ont été 

enregistrées sur le site. La Noctule de Leisler, qui est une des espèces les plus actives sur le 

site est une espèce arboricole. De même, le Grand Rhinolophe ne s’éloigne guère des 

éléments boisés pour ses déplacements et son alimentation. Ainsi, il apparaît logique 

d’attribuer un enjeu fort au boisement présent sur le site concernant les chiroptères, même si 

ce boisement est colonisé par le Robinier faux-acacia. 

De plus, une friche est un habitat transitoire qui est voué à disparaître sans une gestion 

adéquate, ce qui est le cas ici puisque le site est à l’abandon depuis près de 20 ans. Ainsi, au 

regard de ces éléments, il apparaît plus approprié de s’installer sur la zone en friche plutôt que 

de détruire un boisement. 

Concernant l’avifaune, ce boisement accueille les Pics, Tourterelle des bois, Verdier d’Europe, 

Faucon crécerelle et un grand nombre d’espèces plus communes. L’enjeu attribué à ce 

boisement est donc adapté.  

Concernant l’habitat « Friches vivaces graminéennes », l’enjeu a été qualifié de faible dans 

l’étude d’impact car bien qu’il s’agisse d’un habitat déterminant ZNIEFF, aucune espèce 

floristique déterminante n’y a été recensée. 

Le dossier n’indique pas que les enjeux sont limités au Grand Rhinolophe mais il est vrai qu’il 

se concentre sur cette espèce qui est une espèce parapluie et qui est, de plus, une espèce 

ayant permis la désignation de la zone Natura 2000 localisée à proximité. Ainsi, toutes les 

actions engagées pour s’assurer du bon maintien des populations du Grand Rhinolophe seront 

également valables pour l’ensemble des chiroptères. Ici, la recréation d’une friche arbustive. 

Concernant les reptiles, il est indiqué dans le dossier en page 119 : « Les enjeux concernant 

l’herpétofaune peuvent être qualifiés de faibles pour les amphibiens et de modérés pour les 

reptiles avec des secteurs de prédilection à enjeux forts et modérés pour ces derniers. De plus 

l’une des 2 espèces inventoriées (la Coronelle lisse) affiche un niveau de patrimonialité élevé 

car inscrite comme Vulnérable sur la liste rouge régionale de Champagne-Ardenne. » 

Néanmoins, les zones à enjeux forts seront évitées dans l’implantation du projet et les habitats 

dans lesquels la Coronelle lisse a été inventoriée ne seront pas impactés. Enfin, des 



hibernaculums seront disposés en des emplacements adéquats pour favoriser plusieurs 

phases de leur cycle biologique. Ainsi, l’impact résiduel pour les Reptiles a été qualifié de non 

significatif. 

 

En première intention, lors d’étude de sites, l’installation d’une centrale photovoltaïque est 

écartée sur les parcelles agricoles. A ce stade, il n’est pas envisageable de savoir si des 

mesures de compensation devront être réalisées et dans quelles mesures. Ainsi, le site de 

Prouilly remplissait les critères de sélection. 

 

Les variantes d’aménagement sont bien présentes dans le dossier de la page 22 à 24. 

Les espèces patrimoniales sont effectivement évitées. 

 

Les mesures d’évitement sont renseignées en pages 131 et 132 sous forme de fiche détaillée. 

Les zones à enjeux les plus forts, soit les boisements et haies sont évitées. Il s’agit de secteurs 

privilégiés par la majorité de la faune et l’application de la séquence ERC imposait donc 

d’éviter ces boisements. De plus, une friche arbustive est un habitat éphémère qui ne se 

maintiendra pas sans une gestion humaine. Ainsi, dans tous les cas, ce milieu est voué à 

disparaître. Dans le cas du projet, la végétation sous les panneaux fera l’objet d’une gestion 

écologique, permettant de recréer des habitats de chasse favorables pour les chiroptères et 

des territoires d’alimentation pour l’avifaune tandis que le boisement sera maintenu. Des haies 

seront également plantées, recréant ainsi des territoires de nidification pour les espèces des 

milieux arbustifs et des territoires de chasse pour les chiroptères. La création d’une nouvelle 

zone de friche arbustive en connexion directe avec le site de plus grande surface que celle 

impactée permettra d’obtenir, in fine, un gain de biodiversité.  

 



 

Les mesures de réduction mises en place seront :  

- L’installation d‘abris ou gîtes artificiels pour la faune 

- L’adaptation de la période des travaux 

- La limitation des impacts liés à la circulation d’engins de chantier 

- Des mesures de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

- L’installation d’une clôture perméable 

- La plantation de 250 mètres haies pour laquelle il est préconisé de faire appel aux 

producteurs de plants et semence recensés par le label végétal Local  

- La gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du projet 

L’installation de gîtes à chiroptères est également prévue en accompagnement. 

 

Le dossier a été complété sur ce point par une quantification et qualification des niveaux de 

compensation en privilégiant la méthode par écart des milieux. 

 

Un impact résiduel significatif est mis en avant pour l’ensemble des espèces de chiroptères.  

Effectivement, le dossier s’est particulièrement concentré sur le Grand Rhinolophe qui est une 

espèce parapluie et permet de représenter l’ensemble des chiroptères. Le dossier a été 

complété sur ce point pour aborder plus systématiquement l’ensemble des chiroptères. 

 

La gestion est bien réalisée sur l’ensemble de la durée d’exploitation. Le point a été éclairci.  

  



 

Il est important de rappeler ici que les impacts résiduels faisant l’objet de la dérogation portent 

sur la destruction d’habitats favorables à la nidification des espèces nichant dans les milieux 

arbustifs ainsi que la dégradation de territoire de chasse concernant les chiroptères. Ce que 

l’on cherche donc à compenser est un territoire de nidification pour ces espèces d’oiseaux des 

milieux buissonnants et un territoire de chasse concernant les chiroptères. Les espèces 

concernées ne nichent pas que sur les habitats de « friches graminéennes » mais également 

dans tous types de milieux buissonnants. Par ailleurs, on rappelle que sur le site, aucune 

espèce déterminante de cet habitat n’a été relevée, d’où un enjeu faible.  

Ainsi, recréer une friche arbustive sur base de prairie permettra de répondre à la nécessité de 

compensation. Une friche arbustive est une évolution naturelle de la majorité des terrains 

laissés à l’abandon. En favorisant l’implantation d’arbustes, semant une prairie et en y 

apportant un mode de gestion qui pourra être correctif, le résultat sera atteint. Le semis de 

prairie et la plantation de haies arbustives sont des mesures très souvent réalisées. Il s’agit de 

mesures basiques dans le génie écologique qui ne sont plus remises en question. Ici, nous 

avons l’association des deux sur une parcelle. L’atteinte de l’habitat déterminant de ZNIEFF 

au sens botanique du terme est ici un gain écologique supplémentaire qui n’est pas 

indispensable pour la compensation des territoires de nidification et de chasse des espèces 

visées. Néanmoins, il serait dommageable de se priver de viser ce but sous prétexte que nous 

ne pouvons le garantir à 100%.  

 

 

Une mesure de gestion a été ajoutée afin de gérer la pelouse sabulicole. 

La gestion des milieux semi-ouverts au sein du parc photovoltaïque est indiquée dans la 

mesure de gestion écologique des habitats. 

  



 

Le site de compensation est actuellement une culture. Il a fait l’objet d’une visite par un 

écologue pour évaluer les enjeux potentiels qui sont très faibles. Comme indiqué, mettre en 

place un milieu arbustif et une prairie est quelque chose de commun dans le génie écologique 

et facilement atteignable et répond aux besoins de compensation. Enfin, la flore sabulicole a 

été recherchée au même titre que l’ensemble des espèces floristiques. 

Concernant le ratio de compensation, la centrale s’installera sur 3,33 ha de friche arbustive 

sur prairie. Le projet prévoit la mise en place de 250 mètres de haies arbustives et la création 

de 6,1 ha de friche arbustive sur prairie. Ainsi, les mesures mises en place permettent de 

générer :  

- Un gain de 18,55 UC pour le cortège des oiseaux des milieux semi-ouverts pour une 

dette estimée à 6,66 UC ; 

- 18,55 UC pour le cortège des chauves-souris favorisant la chasse aux sein des 

milieux semi-ouverts pour une dette estimée à 3,33 UC; 

- 3,45 UC pour le cortège des chauves-souris favorisant la chasse en milieux 

forestiers pour une dette estimée à 3,33 UC; 

- 12,45 UC pour le cortège des chauves-souris ubiquistes ou favorisant la chasse en 

milieux anthropiques pour une dette estimée à 3,33 UC.  

 

 

La plantation d’arbustes et le semis d’une prairie vont effectivement permettre d’amplifier la 

valeur écologique de la parcelle cultivée. 

Ce qui est principalement recherché ici est la compensation de territoires de reproduction pour 

les espèces liées aux milieux buissonnants. Ces milieux sont éphémères. Ainsi, la seule 

possibilité pour compenser cet habitat sans création aurait été de trouver une friche en cours 

de fermeture pour appliquer une gestion permettant la réouverture du milieu. Il faut également 

ajouter à cela la contrainte de localisation et de connexion. Ainsi, il a semblé plus réaliste de 

se tourner vers une création de friche arbustive avec une strate herbacée.  



Une gestion de la pelouse sabulicole a été ajoutée. Elle fera l’objet d’un plan de gestion 

adaptatif pour permettre la restauration de l’habitat qui, actuellement, ne présente que peu 

d’espèces caractéristiques de l’habitat.  


